
Beaucoup de joueurs affirment qu’avec les nouvelles règles, un joueur peut 
maintenant toujours placer la balle dans le rough. C’est faux. 
 
Quand le Comité de l’épreuve décide de faire placer la balle dans une compétition (Règle 
d’hiver), c’est toujours sur les parties rases de la zone générale, jamais dans le rough. 
 
La règle employée est alors la suivante : 
REGLE LOCALE TEMPORAIRE : PLACER LA BALLE 
Quand la balle d’un joueur repose sur une partie de la zone générale tondue à hauteur 
de fairway ou moins, le joueur peut se dégager gratuitement une seule fois en plaçant 
la balle d’origine ou une autre balle et en la jouant, de cette zone de dégagement : 

• Point de référence : l’emplacement de la balle d’origine. 

• Dimension de la zone de dégagement mesurée à partir du point de référence : 

une longueur de carte. 

• Restrictions sur la zone de dégagement : ne doit pas être plus près du trou que le 

point de référence et doit être dans la zone générale. 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Le seul moment où le joueur peut placer sa balle dans le rough, c’est quand il la relève 
ou la déplace.  
  

 

Le Coin 
des Règles 

      Point de référence : 
l’emplacement de la balle 

   Une longueur de carte 

      Sens du jeu 

    Zone de dégagement 



Règle 9.4 Balle relevée ou déplacée par le joueur 
Quand le joueur relève sa balle ou cause son déplacement, la balle doit être replacée à 
son emplacement d’origine. Si l’emplacement n’est pas connu, il doit être estimé, et la 
balle doit toujours être replacée (même dans le rough). 
Se présentent à lui 2 cas de figure : 

• Le joueur relève ou touche délibérément sa balle au repos ou cause son 

déplacement, il encourt un coup de pénalité (Règle 9.4b). 

• Lorsque le joueur cause accidentellement le déplacement de la balle en essayant 

de la trouver ou de l’identifier, il n’y a pas de pénalité (Règle 9.4b Exception 2 et 

Règle 7.4). 

 
Bon golf 
Jacqueline Seisel 
 
 
 


